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I Courrier

Les policiers de la santé
De nombreuses lectrices, soucieuses de leur bien-être, se posent
la question de savoir s'il faudra un jour créer une police de la santé.

Les retraités

sont de gros
consommateurs
de loisirs.

Les
médias sèment à

tout vent la bonne
graine d'une retraite

saine et active. Mais, sous
le couvert de se soucier
de bien-être, on espère
occultement réduire les

obligations financières
occasionnées par une so¬

ciété qui vit de plus en
plus longtemps. En revanche,

la longévité croissante

garantirait un juteux et
satisfaisant commerce. On
sait qu'en certains domaines,

les retraités sont de

gros consommateurs. On
veut aujourd'hui contrain-

Vos remarques
Vos articles concernant la mode ne pourraient-ils
pas être modernisés? Les accessoires présentés
en décembre me paraissent bien chers et trop
sélectifs pour toutes les bourses. Enfin, les livres
présentés oseraient-ils dépasser les contours du
terroir?
Geneviève Benay-Colomb, Sévery

J'ai longtemps partagé un abonnement avec une
amie. Vu l'intérêt que j'ai pour votre magazine et
le plaisir d'en faire la lecture à des personnes de
mon entourage, j'ai jugé préférable de souscrire
un abonnement à titre individuel. Encore bravo
pour vos articles.
Muguette Papaux-Zaugg, Fribourg

dre les gens à rester

en bonne santé.
Et les interdits se

multiplient. La
politique sanitaire
oppose son directi-
visme aux plaisirs
humains, dans la
mesure où elle
prétend les standardiser.

Certains
n'hésiteraient pas à

devenir des policiers

de la santé,
distribuant sanctions

et malus. On
fait la promotion
d'un mode de vie

et celle de produits, en
omettant de tenir compte
des goûts et des besoins
individuels. On assène à

la masse humaine quelques

principes érigés en
vérité universelle.

Mariette Guignard,
Vufflens

Les premiers
Suisses

Puis-je vous signaler une
petite erreur dans votre
article sur Les Diable-
rets, paru en janvier
dernier? En 1476, durant les

guerres de Bourgogne,
Berne a annexé la région
des quatre mandements
(Aigle, Ollon, Bex et Les
Ormonts). De ce fait,
citoyens bernois avec un
gouverneur et non pas un
bailli, les habitants de ce
coin de terre sont devenus

les premiers Suisses
de langue française.
Jean-Daniel Favre (mail)

Bienvenue
Nicole!
C'est avec plaisir que je
retrouve Nicole Métrai,
qui tient la chronique
«Quatre-heures» dans
Générations. J'ai suivi
avec bonheur son «Journal

de Clémentine» dans
le quotidien 24 heures et

je n'ai pas oublié cette
lecture plaisante. Et
maintenant, nous voilà grand-
mamans. Je lirai avec
joie les moments passés
avec Damien que Nicole
Métrai veut bien partager
avec nous. Bienvenue à

cette chronique.
Marthe Casucci,

Lausanne

Soins en EMS

Concernant votre article
sur le coût en EMS, paru
en janvier, permettez-moi
de préciser ceci: la somme
de Fr. 234 - correspond au
montant que doit trouver
un résidant. Il manque la
subvention de Fr. 9 — que
l'Etat verse par jour pour
payer les factures aux
tiers. De plus, l'assurance
maladie verse une somme
de Fr. 30.— pour les

personnes les moins handicapées,

de Fr. 80 - pour les

semi-dépendantes et de

Fr. 140.- pour les personnes

dépendantes. Ce qui
fait un total quotidien de

Fr. 323-, soit mensuellement

Fr. 9660 - (chiffres
genevois).

Pierre Gremaud (mail)
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